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CERTIFICATION NATIONALE 

Code NSF 232 : Bâtiment : construction et couverture, certification professionnelle de niveau III (Fr) et de niveau 5 (Eu) 
enregistrée au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêtés du 19 avril 2011, du 17 juillet 2015 et du 
11 décembre 2018 publié au JORFn°0292 le 18/12/2018 

 
Le bloc de compétences (CCP1)  

« Communiquer de manière adaptée auprès des clients et des professionnels du bâtiment et de 
l’immobilier sur les diagnostics obligatoires » 

 
VALLET Didier 

 
 

Le Directeur OFIB, S.RAMON 

 

Titulaire 
 

 

Fait à LE MANS le 06 mars 2019 
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ATTESTATION DE COMPÉTENCES 

 
A l’issue du jury qui s’est déroulé le 14 février 2019, l’OFIB atteste que 

VALLET Didier 

A réussi les épreuves de mise en situation professionnelle d’acquisition des compétences juridiques et réglementaires nécessaires à la 
démarche expertale, ainsi qu’à l’ensemble des techniques d’expertise en bâtiment du cycle de formation qui s’est déroulé 

Du 06 novembre 2018 au 14 février 2019 

(23 jours soit 184 heures de formation réalisées) 

 
 
 
 
Fait à LE MANS, le 06/03/2019 
Stéphane RAMON 
Directeur de l’organisme de formation 
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